
Création  
d’une chaufferie  
à La Tienne�  
 
Dans le cadre de la 
concertation organisØe par 
Organom en lien avec
Grand Bourg AgglomØration 
pour la rØalisation  
de la future chaufferie  
alimentant un rØseau  
de chaleur, une nouvelle  
Øtape d�information  
et d�Øchange est prØvue  
du 3 au 17 mars 2025. 

C’est l’occasion 
de comprendre plus 
particulièrement 
les procédures d’urbanisme 
et les technologies utilisées.
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PARTIE 1

La création 
d’une chaufferie 
reliée à un réseau 
de chaleur



Dossier de concertation – Concertation préalable réalisée au titre des articles L. 121-15-1 et suivants du code de 

l’environnement et de l’article L. 103-2, 1°, c) du code de l’urbanisme. p.5

1� LES OBJECTIFS ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET, Y COMPRIS 
    SON COÛT ESTIMATIF

1.1. Organom et le Pôle de La Tienne 

SituØ sur le territoire communal de Viriat et de Bourg-en-Bresse le pôle de traitement et de 
valorisation des dØchets de La Tienne est en activitØ depuis 40 ans. Il est gØrØ par le syndicat 
intercommunal Organom, syndicat composØ de 9 intercommunalitØs du dØpartement de l�Ain 
et reprØsentant au global 193 communes et 346 000 habitants. 

Par sa mission de service public, le syndicat :
- transporte, traite et valorise prŁs de 54 000 tonnes d�ordures mØnagŁres chaque annØe
- gŁre le Pôle de La Tienne
- accompagne la rØduction des dØchets

Pour son activitØ, il dispose de plusieurs installations lui permettant de gØrer les dØchets produits 
sur son territoire, à savoir : 
- le Pôle de traitement et de valorisation de La Tienne, comportant actuellement l�unitØ de 
valorisation organique Ovade ; l�installation de stockage des dØchets non dangereux (ISDND) ; 
l�installation de stockage de dØchets inertes (ISDI) ; et un casier d�amiante ; 
- quatre quais de transfert pour les ordures mØnagŁres.

Le Pôle de La Tienne relŁve du rØgime d�autorisation des Installations ClassØes pour la Protection 
de l�Environnement (ICPE).

EntourØ de boisements, il est situØ sur le territoire de la commune de Viriat (01440), à proximitØ 
de la sortie d�autoroute Bourg-en-Bresse Centre de l�A40, soit à environ 5 km de la ville de Bourg-
en-Bresse. Le voisinage immØdiat est constituØ de quelques maisons et d�une zone d�activitØ (La 
Cambuse).

Dans l�unitØ de valorisation organique Ovade, les diffØrentes matiŁres contenues dans les ordures 
mØnagŁres sont sØparØes pour Œtre traitØes indØpendamment selon leur nature.
La matiŁre organique, comme les restes de repas par exemple, est isolØe par un procØdØ de 
tri mØcano-biologique pour produire ensuite biogaz et compost utilisØ en agriculture comme 
amendement organique. 9.5GWh d�ØlectricitØ sont produits grâce au biogaz.  

Les refus de tri (matiŁres plastiques, bois, textiles, matiŁres non recyclables...) reprØsentent 
environ 50% des ordures mØnagŁres. Ils sont aujourd�hui enfouis dans des casiers spØci�quement 
amØnagØs sur le pôle. 

1.2 Contexte du projet 

Face à la hausse programmØe de la TGAP (Taxe GØnØrale sur les ActivitØs Polluantes) et à la baisse 
des autorisations d�enfouissement à moyen terme, Organom a, dŁs 2017, initiØ une rØ�exion a�n de 
complØter son dispositif de traitement des dØchets et de valoriser la part de dØchets aujourd�hui 
enfouie. 

ConcrŁtement, le projet envisagØ a pour objet la construction et l�exploitation d�une chaufferie 
qui valoriserait ØnergØtiquement (en chaleur majoritairement) les refus de tri de l�usine Ovade. 
Ces refus, aprŁs prØparation, seront appelØs des « CSR » (Combustibles Solides de RØcupØration). 

Courant 2021-2022, les Øtudes prØalables de faisabilitØ menØes par le Syndicat ayant dØmontrØ 
l�intØrŒt du projet de chaufferie et le ComitØ syndical ayant con�rmØ sa poursuite, il s�est rapprochØ 
de Grand Bourg AgglomØration a�n de dØterminer conjointement les possibilitØs de valorisation 
de la future chaleur produite (l�ØlectricitØ Øtant valorisØe par autoconsommation des bâtiments 
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prØsents sur site). Cette production de chaleur alimenterait un futur rØseau de chaleur urbain 
relevant de la maîtrise d�ouvrage de Grand Bourg AgglomØration.
La date prØvisionnelle de mise en service de la chaufferie CSR et du rØseau de chaleur qui lui est 
associØ est estimØe en juillet 2028.  

Le projet a dØjà ØtØ ØvoquØ et/ou prØsentØ à diffØrents groupes constituØs du territoire, à savoir :
- les services de l�Etat ; 
- la Commission de Suivi de Site ;
- les prØsidents et directions gØnØrales des EPCI membres d�ORGANOM ;
- les Ølus de la mairie de Viriat ;
- les Ølus de la communautØ d�agglomØration du bassin de Bourg-en-Bresse ;
- les associations environnementales locales ;
- les riverains du site ;
- les maires de Jasseron et de Saint-Etienne-du-Bois.

En outre, une concertation prØalable facultative de deux mois (du 2 octobre au 2 dØcembre 2023) 
a ØtØ organisØe.  
Les citoyens du territoire d�ORGANOM ont alors ØtØ invitØs à participer à diffØrents ateliers, visites, 
rencontres et ont pu inscrire leurs contributions sur des registres dØposØs dans les 4 communes 
impactØes par le projet ou directement en ligne sur le site internet du Syndicat. 

Plus de 500 personnes ont participØ à cette concertation.  

Ce temps d�information et d�Øchanges, situØ bien en amont de la procØdure, a permis une 
premiŁre prise de connaissance du projet a�n d�en comprendre les enjeux, d�en apprØhender les 
impacts et d�en dØbattre.

1.3 Objectifs du projet 

Dans le cadre de ce projet, plusieurs objectifs clØs sont poursuivis, dont notamment : 

- assurer une gestion locale des dØchets : les dØchets produits sur le territoire d�Organom seront 
traitØs et valorisØs sur le pôle de La Tienne, assurant pour les collectivitØs membres du syndicat 
une autonomie dans la gestion du traitement des dØchets ; 

- valoriser en Ønergie des dØchets non recyclables ;

- tendre vers le 0 dØchets valorisables enfouis, conformØment à la rŁglementation ;

- rØduire drastiquement la quantitØ de dØchets enfouis : la crØation de la chaufferie permettra de 
dØtourner a minima l�enfouissement des refus de tri de l�usine Ovade ; 

- augmenter la durØe d�exploitation des casiers et du pôle de La Tienne :  en diminuant 
l�enfouissement, les casiers se rempliront moins vite et leur construction sera plus espacØe dans 
le temps ;

- limiter le dØboisement nØcessaire à la construction des casiers d�enfouissement ; 

- rØduire les Ømissions de CO2  : la mise en place de la chaufferie CSR permettra leur diminution en 
tenant compte des Ømissions ØvitØes de l�enfouissement et de la valorisation d�un CSR disponible 
localement ; 

- stimuler l�Øconomie locale en crØant des emplois dans la gestion des dØchets, la production de 
CSR, pour les travaux de construction, pendant l�exploitation de la chaufferie et pour une durØe 
d�au moins 25 ans.
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1.4.2 Dimensionnement

Le projet de chaufferie CSR prØsente les caractØristiques suivantes :
- une puissance de 15 MWh ;
- une puissance d�Øchangeur de 9 MWh ;
- une production de chaleur ENRR d�environ 45 GWh annuels ;
- une production d�ØlectricitØ par la chaufferie d�environ 20 GWh annuels, et donc une usine 
Ovade et une chaufferie CSR autonomes en ØlectricitØ, avec vente des surplus au rØseau. 

C�est une unitØ de petite taille, correspondant et rØpondant aux besoins du territoire. 

1.4.3 Implantation

La chaufferie CSR sera construite sur le site du Pôle de La Tienne, situØ derriŁre l�usine Ovade, sur 
une zone dØjà anthropisØe.
Elle aura une emprise fonciŁre d�environ 880 m2. Les Øquipements annexes seront implantØs 
autour de cette emprise.

1.4 Description du projet

1.4.1. Localisation

L�emprise retenue pour le projet est situØe 
exclusivement sur le territoire de la commune 
de Viriat, sur le Pôle de traitement et de 
valorisation de La Tienne (l�usine Ovade), au 216 
chemin de la SerpoyŁre :

 Localisation du site de traitement de dØchets 
de La Tienne (source : GØoportailfi)

Vue aØrienne de l�usine Ovade Vue de l�emprise de la chaufferie 
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1.5.2 Un rØseau de chaleur pour conduire et distribuer l�Ønergie produite par la chaufferie CSR

À Bourg-en-Bresse, deux rØseaux de chaleur alimentent depuis de nombreuses annØes des foyers et 
des services publics essentiels pour leurs besoins quotidiens en eau chaude sanitaire et chauffage.
Ces rØseaux sont approvisionnØs en Ønergie renouvelable notamment grâce à des chaufferies 
biomasse (bois). 

De nombreuses demandes de raccordements Ømanant de copropriØtØs, de services publics, de 
gestionnaires d�habitat social ... sont reçues chaque 
annØe par ces deux rØseaux. A ce jour ces demandes 
ne peuvent Œtre toutes satisfaites les capacitØs de 
production des chaufferies biomasse en fonctionnement 
ne le permettant pas.

Par ailleurs les rØseaux existants ne desservent qu�une 
partie de l�aire urbaine alors que des besoins sont 
exprimØs dans d�autres secteurs et notamment par des 
services publiques d�importance tels des Øtablissements 
de soins.

En effet le raccordement à un rØseau de chaleur prØsente 
de nombreux avantages pour ses abonnØs : 
- utilisation d�une Ønergie renouvelable (ou de 
rØcupØration comme le CSR) en remplacement d�une 
Ønergie fossile (souvent le gaz) ;
- recours à une Ønergie produite localement avec les 
ressources du territoire ;
- meilleure stabilitØ et visibilitØ sur les Øvolutions des 
tarifs de l�Ønergie grâce à leur indØpendance des cours mondiaux et des Øvolutions gØopolitiques ;
- sØcuritØ d�approvisionnement. 

En consØquence et aprŁs Øtudes la communautØ a dØcidØ de prendre of�ciellement la compØtence 
facultative de crØation et d�exploitation de rØseaux publics de chaleur partant de la future chaufferie 
CSR projetØe par Organom et de con�er sa construction et son exploitation à ENGIE SOLUTIONS 
(dØlØgation de service public). 

Ce rØseau à construire fera 11,4 km . Il conduira une partie de la chaleur vers le rØseau existant sur 
Bourg-en-Bresse le reste Øtant distribuØ vers d�autres abonnØs prØsents sur la zone Nord de Bourg 
en Bresse et sur Viriat. 

En complØment pour permettre à encore un plus grand nombre d�abonnØs de bØnØ�cier d�Ønergie 
de rØcupØration, une pompe à chaleur sera construite sur la zone d�activitØ CENORD. Le rØseau 
disposera donc d�une seconde source d�Ønergie produite à partir de la chaleur contenue dans les 
eaux qui auront ØtØ traitØes par la station d�Øpuration.
Une chaufferie gaz de secours, installØe dans le mŒme bâtiment que la pompe à chaleur, est 
Øgalement prØvue.

Un dossier de concertation spØci�que au projet de construction du rØseau de chaleur est 
Øgalement disponible (consultable en ligne notamment sur www.grandbourg.fr).  

Bourg-en-Bresse

Viriat

Desserte des zones 
professionnelles 

et services publics

Raccordement 
aux réseaux 

existants

La Tienne

Développement 
sur zone urbaine

2� LE CAS ÉCHÉANT, LE PLAN OU PROGRAMME DONT IL DÉCOULE

Le projet ne dØcoule d�aucune programmation ou plan mentionnØ à l�article R. 122-17 du code de 
l�environnement.
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4� APER˙U DES INCIDENCES POTENTIELLES SUR L�ENVIRONNEMENT

Installation classØe pour la protection de l�environnement (ICPE), la future chaufferie devra se 
conformer à une rØglementation stricte et rØpondra à des exigences fortes de qualitØ imposØes 
par Organom. Les contrôles seront frØquents. Ils seront sous surveillance des services de l�État et 
inscrits dans l�arrŒtØ prØfectoral d�autorisation d�exploitation.

4.1 Les rejets dans l�atmosphŁre 

L�industriel sØlectionnØ pour construire la chaufferie proposera un dispositif se conformant à la 
rØglementation europØenne trŁs stricte. Les normes, qui indiquent les seuils d�Ømissions à ne 
pas dØpasser, ne cessent de se renforcer et obligent les constructeurs à recourir aux meilleures 
technologies disponibles. Les systŁmes de �ltration, de plus en plus performants, permettront de 
limiter les Ømissions. Les rejets seront contrôlØs 24h sur 24 et 7 jours sur 7. En cas de problŁme, la 
chaufferie sera rapidement mise à l�arrŒt.

4.2 Les rØsidus de combustion 

En brßlant, tout combustible produit des rØsidus, notamment : 
- des mâchefers, qui feront l�objet d�un traitement encadrØ sur un site spØcialisØ extØrieur. AprŁs 
plusieurs mois de maturation, ils pourront Œtre utilisØs, (notamment en sous-couche routiŁre ou 
en remblais), comme des gravats ;
- des rØsidus du traitement des fumØes, appelØs rØ�om qui seront ØliminØs dans une installation 
de stockage de dØchets dangereux (site extØrieur à La Tienne). 

4.3 Les Ømissions

Toute combustion peut produire des dioxines et des furanes qui à forte dose peuvent Œtre 
dangereuses pour la santØ. Leur Ømission est trŁs contrôlØe. Les procØdØs utilisØs dans les 
chaufferies industrielles prØvoient d�introduire le combustible dans le foyer chauffØ à trŁs haute 
tempØrature (plus de 850°C) a�n de limiter les Ømissions à des seuils garantissant leur innocuitØ.

4.4 La ressource eau : objectif 0 rejet  

En tant que ressource à prØserver, la gestion de l�eau sera particuliŁrement rØglementØe sur le 
site. Les eaux nØcessaires au process seront rØinjectØes au maximum dans celui-ci. Les autres 
seront traitØes. La chaufferie ne rejettera pas d�eau utilisØe en milieu naturel.
Les eaux de pluie seront quant à elles collectØes et rendues à la nature aprŁs analyses.

3�  LA LISTE DES COMMUNES CORRESPONDANT AU TERRITOIRE        
     SUSCEPTIBLE D�˚TRE AFFECTÉ PAR LE PROJET

La totalitØ de l�emprise du projet de chaufferie CSR se situe sur le territoire de la commune de 
Viriat.
NØanmoins, les communes dont le territoire est susceptible d�Œtre affectØ au niveau 
environnemental par le projet sont au nombre de 4. 
Il s�agit de :
- la commune de Bourg-en-Bresse ;
- la commune de Jasseron ;
- la commune de Saint-Etienne-du-Bois ;
- la commune de Viriat.
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4.5 La faune et la �ore 

Toute construction d�une Installation classØe pour la protection de l�environnement entraîne la 
rØalisation d�une Øtude faune �ore.
Elle se dØroule obligatoirement sur les quatre saisons a�n de prendre en compte toutes les espŁces 
et, par consØquent, l�impact de la future installation sur leur cycle de vie : habitat, alimentation, 
reproduction�

Organom travaille avec l�Of�ce National des ForŒts (ONF), l�association France Nature 
Environnement (FNE) ou encore le cabinet Biotope, pour le suivi rØgulier des espŁces locales 
prØsentes sur le site, comme la grenouille agile repØrØe dans l�un des bassins d�eaux pluviales !

La future chaufferie CSR et le rØseau de chaleur, en phases de chantier puis d�exploitation, 
rØpondront à cette exigence de protection de la faune et la �ore.

4.6 Les incidences sur la santØ humaine 

Dans le cadre du dossier de demande d�autorisation d�exploitation de la chaufferie, Organom doit 
procØder à une Øvaluation des risques sanitaires du projet sur la santØ humaine. Cette partie du 
dossier sera instruite par l�Agence RØgionale de SantØ (ARS). 

4.7 Une Øtude environnementale approfondie 

Toutes les incidences potentielles du projet de chaufferie CSR et de la mise en compatibilitØ 
subsØquente du PLU de Viriat sur l�environnement ont ØtØ ØtudiØes au regard de la localisation et 
des caractØristiques du projet. 

Ces incidences sont reprises ci-dessous (avec, le cas ØchØant, les mesures envisagØes pour les 
Øviter, les rØduire ou les compenser) et seront approfondies lors de l�Øvaluation environnementale 
de l�opØration qui sera consultable dans son intØgralitØ au moment de l�enquŒte publique. 

SynthŁse de l�Øtude d�incidences environnementales rØalisØe par le bureau d�Øtude NaldØo du 
25/10/23 :
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4.8 Des contrôles en continu 

Aujourd�hui, prŁs de 120 points sont contrôlØs chaque annØe, sur le pôle de La Tienne : eaux 
pluviales, eaux souterraines, poussiŁres, bruit, odeurs�
En tant qu�exploitant, Organom est le premier contrôleur de la qualitØ et de la sØcuritØ des 
installations. 
Des analyses sont rØalisØes par un dispositif de surveillance continu, contrôlØes par des laboratoires 
indØpendants et surveillØes par les services de l�État.

5�  LES SOLUTIONS ALTERNATIVES ENVISAGÉES 

La rØ�exion menØe autour du projet de chaufferie CSR, et du rØseau de chaleur qui lui est associØ, 
est engagØe depuis plusieurs annØes sur ses aspects techniques, juridiques et �nanciers et deux 
scØnarios alternatifs ont ØtØ envisagØs, à savoir :  

- poursuivre l�enfouissement : à trŁs court terme, cette solution est non rØglementaire car contraire 
au SRADDET de la rØgion Auvergne Rhône-Alpes. En effet, ce plan vise le « 0 enfouissement » 
à l�horizon 2030. À cette date, le Syndicat serait donc dans l�obligation de trouver des solutions 
d�externalisation aujourd�hui inconnues, autant en termes de faisabilitØ technique et juridique 
que �nanciŁre.

- externaliser les refus à 100% au sein d�UnitØs de Valorisation EnergØtique voisines (UVE) : cette 
solution impliquerait une dØpendance vis-à-vis de ces unitØs et engendrerait des coßts de transport 
et de logistique potentiellement trŁs consØquents car les refus devraient certainement Œtre traitØs 
dans plusieurs installations diffØrentes. Tout ou partie du traitement des refus serait soumis à une 
convention d�entente avec des syndicats voisins qui pourrait Œtre dØnoncØe facilement et avec 
des coßts non maitrisables par le Syndicat, et donc pour ses collectivitØs membres. 
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2022
Lancement du projet 
de chaufferie.

2023
- �Lancement de la sélection  

de l’entreprise qui réalisera la chaufferie  
et celle qui créera le réseau de chaleur.

- �Démarrage de l’information du public.

2024
- �L’entreprise Paprec Energies est retenue pour la réalisation  

du projet et l’entreprise Engie Solutions pour le réseau de chaleur.

- �Début des études de réalisation.

- �Le dialogue continue avec la création d’un observatoire de suivi.

2025 
- �Concertation préalable commune.
- �Procédures administratives dont enquête publique.

2026
Lancement  
des travaux.

2028
Mise en service de la chaufferie reliée 
au nouveau réseau de chaleur.

6�  LE CALENDRIER DU PROJET : OBJECTIF 2028 

Dans le calendrier de rØalisation de la future chaufferie, plusieurs temps sont rØservØs à l�information 
et à la discussion avec les citoyens.
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PARTIE 2
La mise en 
compatibilité 
du PLU de la 
commune de 
Viriat et l’intérêt 
général du projet 
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1� LE PLAN LOCAL D�URBANISME DE LA COMMUNE DE VIRIAT

Le Plan Local d�Urbanisme (PLU) est un document d�urbanisme qui, à l�Øchelle communale Øtablit 
un projet d�urbanisme et d�amØnagement. Il �xe les rŁgles gØnØrales d�occupation et d�utilisation 
du sol. 

Le site de la Tienne dØpend du PLU de la commune de Viriat. 

Ce dernier comprend :
- un rapport de prØsentation ;
- un PADD (Projet d�AmØnagement et de DØveloppementDurable) ; 
- un rŁglement Øcrit ;
- un rŁglement graphique (plan de zonage) ;
- un document d�Orientation d�AmØnagement et de Programmation (OAP);
- des annexes.

Le PLU de la commune de Viriat a ØtØ approuvØ le 17 
dØcembre 2007 et a fait l�objet d�une modi�cation 
simpli�Øe le 25 septembre 2018. 

Par dØlibØration du 27 septembre 2022, le conseil 
municipal de Viriat a prescrit la rØvision de ce PLU, 
dont la procØdure n�a pas encore abouti à ce jour.

Limite de la commune de Viriat 
et localisation du Pôle de La Tienne 

2�  L�INTER˚T GÉNÉRAL DU PROJET 

L�intØrŒt gØnØral se dØ�nit comme l�ensemble des bØnØ�ces collectifs qu�un projet peut apporter 
à la sociØtØ. Il transcende les intØrŒts particuliers et vise à amØliorer le bien-Œtre commun, en 
respectant des principes d�ØquitØ, de durabilitØ et d�accessibilitØ.

La notion d�intØrŒt gØnØral constitue une condition sine qua non de mise en �uvre de la mise en 
compatibilitØ du Plan Local d�Urbanisme par dØclaration de projet.

La rØalisation d�une unitØ de production ØnergØtique (UPE) à partir de combustibles solides de 
rØcupØration (CSR) revŒt un caractŁre d�intØrŒt gØnØral à diffØrents titres.

2.1  Un projet en adØquation avec les politiques de gestion des dØchets et d�Ønergie

2.1.1 Politique « dØchets » 

Ce projet s�inscrit dans la droite ligne de la loi relative à la transition ØnergØtique pour la croissance 
verte (LTECV). Il participe à la construction d�un nouveau modŁle ØnergØtique français plus 
diversi�Ø, plus ØquilibrØ, plus sßr et plus participatif, en contribuant notamment à la valorisation 
des dØchets sur le territoire.
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Par ailleurs, il s�inscrit en parfaite cohØrence avec le SchØma RØgional d�AmØnagement de 
DØveloppement Durable et d�EgalitØ des Territoires (SRADDET) « Ambition Territoires 2030 » 
adoptØ en AssemblØe plØniŁre le 19 dØcembre 2019 et entrØ en vigueur le 10 avril 2020. 
Ce dernier prØvoit : 
- de viser le 0% en enfouissement en 2030 ;
- pas d�export des dØchets en dehors de la rØgion Auvergne Rhône-Alpes ;
- la mise en place de chaufferies CSR sur le territoire rØgional pour rØpondre aux besoins ; 
- le dØveloppement d�une �liŁre de CSR sur le Pôle de traitement de La Tienne pour traiter une 
fraction issue de son installation de traitement mØcano-biologique (OVADE).
ConformØment aux objectifs des lois LTECV et Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire 
(AGEC), le projet permet aussi : 
-  le dØtournement des dØchets du stockage et la rØduction de la dØforestation nØcessaire à la 
crØation de nouveaux casiers ;
- la hiØrarchie de traitement des dØchets ;
- l�amØlioration du taux de valorisation matiŁre avec le sur-tri d�une fraction qui Øtait destinØe à 
l�Ølimination ; 
- le dØveloppement d�une �liŁre CSR complŁte ; 
- la valorisation ØnergØtique des dØchets non dangereux non inertes.

2.1.2 Politique ØnergØtique

En matiŁre d�Ønergie, la chaufferie CSR permet  :
- la production d�une Ønergie locale en substitution d�Ønergie 100% fossile qui peut contribuer à 
l�indØpendance ØnergØtique de la France ;
- la rØponse aux objectifs de rØduction de la consommation et de la dØpendance aux Ønergies 
fossiles ; 
- la transformation, principalement sous forme d�ØlectricitØ et de chaleur, des CSR produits 
localement ;
- la valorisation d�une Ønergie fatale ; 
- la transition ØnergØtique et la construction d�un ØcosystŁme de mixitØ ØnergØtique local pour 
les 20 à 30 ans à venir.

2.2  Un projet d�envergure favorable aux territoires et aux habitations

2.2.1 Un syndicat et des collectivitØs membres autonomes dans la gestion de leurs dØchets

Ce projet permet aux collectivitØs membres du Syndicat de maîtriser l�intØgralitØ de la chaine de 
traitement et de valorisation des dØchets mØnagers, conformØment à la rŁglementation et sans 
avoir recours à des unitØs de traitement extØrieures. (Cf. Partie 1, § 5, p. 14  supra).
Elles s�assurent donc autonomie, stabilitØ et maitrise de la valorisation de leurs dØchets.  

Ce type d�unitØ prØsente aussi un intØrŒt manifeste pour les collectivitØs, car elle leur permet de 
rØpondre aux objectifs de la loi tant en matiŁre de dØchets, que de transition ØnergØtique.

2.2.2 Un projet vertueux

La chaufferie est alimentØe par les CSR qui sont directement produits sur le site. Leur origine 
est donc locale, ce qui Øvitera leur exportation vers des installations de traitement ØloignØes. La 
valorisation en in situ n�engendrera donc pas de nouveaux coßts de transport et d�impacts sur 
l�environnement (tra�c routier notamment). 

La combustion gØnŁre moins de gaz à effet de serre que l�enfouissement. Aussi, la quantitØ de ce 
gaz produite par le site devrait baisser grâce à une rØduction des quantitØs enfouies de prŁs de 
50%. 
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2.2.3 Un projet porteur pour le territoire

Le projet s�inscrit dans un projet de territoire global incluant le futur RØseau de Chaleur Urbain 
(RCU). Ce dernier sera reliØ à la chaufferie CSR et alimentera divers Øquipements publics. 

Ainsi, grâce au projet : 
- des Øtablissements publics comme l�hôpital de Bourg-en-Bresse � Fleyriat pourront changer 
de mode d�alimentation en Ønergie en passant du gaz à une ENRR (ENergie Renouvelable et de 
RØcupØration) et s�assureront une certaine indØpendance ØnergØtique ; ce qui est d�autant plus 
important pour des Øtablissements assurant un service d�urgence. Ces production et alimentation 
locales permettront Øgalement à ces Øtablissements de maintenir une certaine stabilitØ dans 
leurs dØpenses ØnergØtiques, dans un contexte mondial de hausse des prix de l�Ønergie (gaz et 
ØlectricitØ) ;
- des logements pourront Øgalement changer de modes de chauffage et maintenir une stabilitØ 
de leurs dØpenses ØnergØtiques. 

Le projet applique Øgalement les principes de l�Øconomie circulaire en transformant des dØchets 
en ressources (les refus devenant des CSR).  

En�n, dans sa phase de construction le projet va mobiliser les acteurs Øconomiques du territoire. 
En phase d�exploitation, une quinzaine de salariØs seront recrutØs. 

En rØsumØ avec ce projet de chaufferie CSR, Organom est à l�initiative d�une Øvolution d�envergure 
dans le traitement des ordures mØnagŁres rØsiduelles. Le mode d�Ølimination par enfouissement 
disparaît progressivement au pro�t d�un mode de traitement axØ sur la valorisation ØnergØtique, 
pro�table à l�ensemble du territoire du syndicat.  

3� LA MISE EN COMPATIBILITÉ DU DOCUMENT D�URBANISME
    APPLICABLE : LE PLU DE VIRIAT

3.1 L�objectif de la mise en compatibilitØ : permettre la rØalisation du projet de chaufferie

Le PLU de la commune de Viriat, dans sa version actuellement en vigueur (en date de 2007), ne 
permet pas la rØalisation du projet de chaufferie.

En effet, dans les documents rŁglementaires du PLU de la commune, le site du Pôle de La Tienne 
retenu pour la rØalisation du projet est classØ en zone « Nt », laquelle est « spØci�que au centre de 
valorisation et de traitement des dØchets de la Tienne » et interdit « tout dispositif d�incinØration 
des dØchets ».

Les installations de production de chaleur et/ou d�ØlectricitØ à partir de dØchets non dangereux 
prØparØs sous forme de combustibles solides de rØcupØration, qui correspondent aux chaufferies 
CSR, ne sont pas expressØment autorisØes.

Il apparaît donc nØcessaire de faire Øvoluer le dossier de plan local d�urbanisme de Viriat a�n de le 
mettre en compatibilitØ avec le prØsent projet d�intØrŒt gØnØral visant à permettre la construction 
de la chaufferie CSR.

3.2 Le contenu de la mise en compatibilitØ : modi�cation du rŁglement Øcrit

La procØdure de mise en compatibilitØ a pour objet de modi�er le rŁglement Øcrit de la zone Nt.
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Les autres ØlØments du dossier (PADD, plan de zonage, annexes...) ne sont pas modi�Øs. C�est 
donc la seule modi�cation qui sera opØrØe au dossier de PLU.

Il est proposØ la modi�cation suivante (en orange) dans l�article N2 du rŁglement Øcrit :

- en zone Nt :  la crØation sans limite de surface, l�extension et l�amØnagement des installations 
et des bâtiments strictement liØs aux activitØs de valorisation et retraitement des dØchets dont 
les installations de production de chaleur et/ou d�ØlectricitØ à partir de dØchets non dangereux 
prØparØs sous forme de combustibles solides de rØcupØration.
Sont autorisØs les exhaussements et les affouillements compatibles avec la vocation de la zone. 
Tout dispositif d�incinØration des dØchets au titre de la nomenclature ICPE n°2771 est interdit.

4� LE CALENDRIER DE LA PROCEDURE

4.1 La concertation prØalable (3 au 17 mars 2025)

La mise en compatibilitØ du PLU de Viriat par dØclaration de projet entre dans le champ 
d�application de la concertation prØalable au titre de l�article L. 103-2, 1°, c) du code de l�urbanisme. 

Cette concertation, objet du prØsent dossier de concertation, a lieu du 3 au 17 mars 2025 (Cf. Partie 3 
infra).

4.2 L�examen conjoint des personnes publiques associØes (2e trimestre 2025)

À l�issue de cette concertation « code de l�urbanisme », rØalisØe communØment avec la concertation 
prØalable « code de l�environnement » (Cf. Partie 3 infra), et aprŁs Øtablissement et publication de 
leur bilan, une rØunion d�examen conjoint portant sur les dispositions proposØes pour assurer 
la mise en compatibilitØ du PLU de Viriat avec le projet de chaufferie CSR sera organisØe par 
Organom.  

L�État, la commune de Viriat et les autres personnes publiques associØes mentionnØes aux articles 
L. 132-7 et L. 132-9 du code de l�urbanisme avant la mise à l�enquŒte publique seront invitØs à 
participer ainsi que les maires des communes intØressØes par l�opØration.

Le prØsident d�Organom invitera à la rØunion d�examen conjoint les personnes publiques associØes 
dans le courant du 2e trimestre 2025.

ConformØment à l�article R. 153-13 du code de l�urbanisme, le procŁs-verbal de la rØunion d�examen 
conjoint sera joint au dossier de l�enquŒte publique.

4.3 L�enquŒte publique (�n d�annØe 2025)

La dØclaration de projet valant mise en compatibilitØ du PLU de Viriat est soumise à enquŒte 
publique organisØe selon les modalitØs prØvues au chapitre VI du code de l�environnement.

L�enquŒte publique unique, portera à la fois sur l�intØrŒt gØnØral du projet et la mise en comptabilitØ 
du PLU, l�autorisation environnementale et le permis de construire de la chaufferie CSR,  
conformØment à l�article L. 123-6 du code l�environnement. Le projet et la mise en compatibilitØ 
du PLU entrant dans le champ d�application de l�Øvaluation environnementale, conformØment à 
l�article L. 122-14 du code de l�environnement, cette Øvaluation environnementale donnera lieu à 
une procØdure commune et sera jointe au dossier d�enquŒte publique.

Dans le courant de l�ØtØ 2025, la prØfecture saisira le tribunal administratif qui dØsignera un 
commissaire enquŒteur ou une commission d�enquŒte. 
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L�enquŒte publique est envisagØe en �n d�annØe 2025.

 4.4 L�approbation de la mise en compatibilitØ

En application de l�article R. 153-16 du code de l�urbanisme, le dossier de mise en compatibilitØ du 
PLU de Viriat sera soumis par le PrØsident d�Organom au conseil municipal de Viriat, qui disposera 
alors d�un dØlai de 2 mois à compter de la rØception de l�avis du commissaire-enquŒteur ou de la 
commission d�enquŒte pour approuver la mise en compatibilitØ du plan.

En l�absence de dØlibØration dans ce dØlai ou en cas de dØsaccord, il appartiendra au prØfet 
d�approuver la mise en compatibilitØ du PLU de Viriat.

ConformØment aux articles R. 153-20 et suivants et L. 133-1 du code de l�urbanisme, la dØlibØration 
de la commune de Viriat approuvant la mise en compatibilitØ du PLU sera :
- transmise au contrôle de lØgalitØ ;
- af�chØe pendant un mois en mairie et mention de cet af�chage sera insØrØe en caractŁres 
apparents dans un journal diffusØ dans le dØpartement ;
- publiØe au recueil des actes administratifs de la commune de Viriat ;
- publiØe, ainsi que le PLU mis en compatibilitØ sur lequel elle porte, sur le portail national de 
l�urbanisme.

4.5 L�adoption de la dØclaration de projet

ConformØment aux dispositions de l�article L. 126-1 du code de l�environnement, le comitØ syndical 
d�Organom se prononcera, par une dØclaration de projet, sur l�intØrŒt gØnØral du projet.

La dØlibØration du comitØ syndical d�Organom prononçant la dØclaration de projet sera :
- transmise au contrôle de lØgalitØ ;
- af�chØe pendant un mois au siŁge d�Organom, avec mention de cet af�chage insØrØe en 
caractŁres apparents dans un journal diffusØ dans le dØpartement, et publiØe sur le portail national 
de l�urbanisme conformØment aux articles R. 153-20 et suivants et L. 133-1 du code de l�urbanisme.

Il est à noter que cette procØdure de mise en compatibilitØ deviendra caduque et sera 
abandonnØe si le conseil municipal de Viriat adopte la rØvision de son PLU avant l�aboutissement 
de cette procØdure, et que cette rØvision permet la rØalisation du projet de Chaufferie CSR.
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PARTIE 3

La concertation 
préalable 
commune 
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1� CONTEXTE : UNE CONCERTATION AU TITRE DES DEUX CODES

La concertation prØalable est un temps d�informations et d�Øchanges, en amont d�un projet, 
permettant à tout citoyen de comprendre et de dØbattre sur ce projet.

PrØvues par la rØglementation, les modalitØs de la concertation sont adaptØes à chaque territoire 
et à chaque projet. Le citoyen devient ainsi partie prenante de la dØcision publique.

Dans le cadre du projet de chaufferie CSR portØ par Organom, une concertation prØalable est 
imposØe à la fois par le code de l�environnement et le code de l�urbanisme.

Aussi, dans l�optique d�amØliorer la lisibilitØ des procØdures et de faciliter l�expression du public, le 
Syndicat a fait le choix d�organiser une concertation commune au titre de ces deux codes.

De plus, le projet de chaufferie Øtant reliØ à celui du rØseau de chaleur, la prØsente concertation 
prØalable organisØe par ORGANOM est mise en �uvre dans le mŒme temps que la concertation 
prØalable organisØe par Grand Bourg AgglomØration pour le projet de rØseau de chaleur qu�elle 
porte.

En somme, la concertation prØalable organisØe par ORGANOM porte à la fois sur le projet de 
chaufferie CSR , le projet de mise en compatibilitØ subsØquent du PLU de Viriat, et est organisØe 
en lien avec la concertation prØalable portØe par GBA sur le futur rØseau de chaleur auquel la 
chaufferie sera reliØe.

Le public pourra ainsi apprØhender le projet dans sa globalitØ et sous toutes ses composantes 
juridiques, techniques et environnementales.

2� MODALITÉS DE LA CONCERTATION � CODE DE L�ENVIRONNEMENT �

Pour le projet de chaufferie CSR, et le rØseau de chaleur qui lui est associØ, il est envisagØ une 
concertation d�une durØe effective de 15 jours conformØment à l�article L. 121-16 du code de 
l�environnement.

La concertation prØalable a lieu du 3 au 17 mars 2025.  

À compter du 3 mars, le prØsent dossier de concertation est mis à disposition du public, qui peut 
le consulter :

- sur le site internet du Syndicat www.organom.fr et dans ses locaux à l�adresse 216 chemin de la 
SerpoyŁre � CS 60127 01004 BOURG-EN-BRESSE ;

- au siŁge de Grand Bourg AgglomØration et dans les mairies des communes de Bourg-en-Bresse, 
Jasseron, Saint-Etienne-du-Bois et Viriat, aux jours et heures d�ouverture habituels. 
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à 19 heures 
— La Tienne —

Cet atelier participatif 
sera plus particuliŁrement consacrØ  
au thŁme de l�urbanisme : quelles 
rŁgles spØci�ques aux Installations 

ClassØes pour la Protection de 
l�Environnement (ICPE) ? 
Quel cadre rØglementaire  

pour la crØation d�une chaufferie 
CSR et d�un rØseau de chaleur ? 

Quelles incidences sur le Plan Local 
d�Urbanisme (PLU) ? ...

à 19 heures 
— La Tienne —

Cette rØunion de prØsentation du projet 
abordera les volets plus techniques : quel 

fonctionnement de la chaufferie ? Quelles techniques 
utilisØes ? Quelles procØdures de production du 

Combustible Solide de RØcupØration (CSR) ? Quelle 
modalitØ pour la construction et le dØveloppement du 

rØseau ? � 

En prØsence des industriels constructeurs- 
exploitants : Paprec Energies, pour la chaufferie et 

Engie Solutions, pour le rØseau de chaleur. 

jeudi 6 mars 2025 mardi 11 mars 2025

 2 rendez-vous thØmatiques 

Lors de cet atelier et cette rØunion, un temps de discussion permettra 
aux participants de consigner leurs remarques et suggestions.

Le public dispose de diffØrents moyens pour faire connaître ses observations durant cette pØriode 
de concertation :

- en les consignant dans un cahier accompagnant le dossier de concertation qui est mis à 
disposition dŁs l�ouverture de la concertation prØalable, aux lieux susmentionnØs ;

- en les adressant par Øcrit à l�adresse suivante : Organom, 216 chemin de la SerpoyŁre - CS 60127 
� 01004 BOURG-EN-BRESSE ;

- en les envoyant par message Ølectronique à l�adresse suivante : concertation@organom.fr

Le Syndicat organisera par ailleurs, en lien avec Grand Bourg AgglomØration :
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3� MODALITÉS DE LA CONCERTATION � CODE DE L�URBANISME �

Les objectifs et les modalitØs de la concertation prØalable au titre du code de l�urbanisme ont ØtØ 
dØ�nies dans la dØlibØration 2025004 du comitØ syndical d�Organom en date du 11 fØvrier 2024, 
conformØment aux dispositions de l�article L. 103-3 du code de l�urbanisme.

3.1 Les objectifs de la concertation

En application de l�article L. 103-4 du code de l�urbanisme, « les modalitØs de la concertation 
permettent, pendant une durØe suf�sante et selon des moyens adaptØs au regard de l�importance 
et des caractØristiques du projet, au public d�accØder aux informations relatives au projet et aux 
avis requis par les dispositions lØgislatives ou rØglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrØes et conservØes par l�autoritØ compØtente ».

La concertation menØe dans le cadre de la dØclaration de projet emportant mise en compatibilitØ 
du PLU de la commune de Viriat aura pour objectif de garantir une information ØclairØe des 
habitants, associations locales et de protection de l�environnement et de toute autre personne 
concernØe. Elle permettra au public de prendre connaissance du dossier de concertation, de 
donner son avis, et le cas ØchØant, de formuler des observations ou propositions.

3.2 Les modalitØs de la concertation

Les modalitØs de la concertation rØalisØe au titre du code de l�urbanisme sont, conformØment à 
la dØlibØration 2025004 du comitØ syndical d�Organom en date du 11 fØvrier 2024, identiques à 
celles dØ�nies pour la concertation rØalisØe au titre du code de l�environnement (Cf. Partie 3, §2, 
p. 24 supra). 

 

4� BILAN DE LA CONCERTATION DU PUBLIC

Toutes les expressions formulØes lors de la concertation prØalable, quel que soit le canal d�expression
utilisØ, seront prises en considØration.

Elles seront ØtudiØes et feront l�objet d�un bilan comprenant :
� un rØsumØ de la façon dont la concertation s�est dØroulØe ;
- une synthŁse des observations et propositions prØsentØes ;
- le cas ØchØant, les Øvolutions du projet et du plan rØsultant de la concertation. 

Le bilan de la concertation sur la dØclaration de projet de chaufferie CSR emportant mise en 
compatibilitØ du PLU de Viriat sera publiØ sur les sites internet d�Organom, et de la mairie de 
Viriat.

Il sera Øgalement joint au dossier d�enquŒte publique. 
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Vue architecte de l�usine Ovade 
et de la chaufferie 
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